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Si le maître de d'ouvrage ne demande pas la 
TVA, elle ne sera pas incluse dans les frais de 
réparation. 
Le juge est incapable d'attribuer une indemnité incluant la TVA si le maître de l'ouvrage n'a 
formulé que des demandes hors taxe sans exprimer explicitement le désir d'inclure le montant 
de la TVA 
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